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I. PREAMBULE  

 

Lôarticle L111-1-4 du Code de lôUrbanisme a ®t® introduit par la loi nÁ 95-101 du 2 février 1995 

« relative au renforcement de la protection de lôenvironnement » plus connue sous le nom de loi 

Barnier. Cet article poursuit lôobjectif dôencourager les communes ¨ sôengager en faveur dôun 

urbanisme de qualité aux abords des axes routiers structurants. 

 

Il a pour finalité dôinciter les collectivit®s ¨ mener un large processus de réflexion en préalable à 

lôam®nagement des secteurs localis®s ¨ proximit® des axes routiers les plus importants, sur des espaces 

inscrits en dehors des zones urbanisées. 

 

Le projet dôam®nagement initi® par cette d®marche sera int®gr® au document dôurbanisme communal. 

Si les réflexions menées ne sont pas traduits dans ce document, les dispositions énoncées dans le 

premier paragraphe de lôarticle L111-1-4 sôappliquent de façon indépendante au zonage défini dans le 

document dôurbanisme. A savoir pour les constructions et les installations, lôinstauration dôune marge 

de recul de 100 m de part et dôautre de lôaxe : 

 

- Des autoroutes (articles L 122-1 à L 122-5 du Code de la Voirie Routière), 

- Des routes express (articles L 151-1 à L 151-5 du Code la Voirie Routière),  

- Des déviations au sens du Code de la Voirie Routière (articles L 152-1 et L 152-2 du Code de 

la Voirie Routière). 

 

La marge de recul est de 75 m pour les autres routes classées à grande circulation (article R 1 du Code 

la Route). 

 

Pour construire à une distance inférieure à celles énoncées, les réflexions menées doivent se traduire 

par des r¯gles dôurbanisme qui assurent un développement urbain de qualité aux abords des 

infrastructures routières principales. 

 

Les dispositions de lôarticle L 111-1-4 ne sôappliquent pas : 

 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

- Aux b©timents dôexploitation agricole, 

- Aux r®seaux dôint®r°t public, 

- A lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions 

existantes. 

 

Dans le cadre des études pré-opérationnelles menées pour lôextension de la zone dôactivit®s des 

Grandes Terres sur la commune de Saint-Germain-Laval, des réflexions sont portées par la 

Communaut® de Communes des Vals dôAix et dôIsable (CCVAI) sur lôam®nagement des abords de 

lôA89 qui longe le site du projet. 

 

Cet axe autoroutier est classé comme une voie à grande circulation, à ce titre tout projet 

dôam®nagement inscrit dans une bande de 100 m de part et dôautre de cet axe est concern® par lôarticle 

L 111-1-4 du Code de lôUrbanisme. 
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Côest pourquoi ce dossier de d®rogation ¨ lôarticle L 111-1-4 a été construit pour déterminer sur le site 

des Grandes Terres, des r¯gles dôimplantation qui diff¯rent de celles inscrites dans cet article. Elles 

int¯grent la prise en compte de la qualit® de lôurbanisme et des paysages, la qualit® architecturale, les 

nuisances et la sécurité. 

II.  ETAT INITIAL DU SITE  

II.1. LE SITE ET SON ENVIRONNEMENT 

II.1.1. Localisation du site des Grandes Terres 

Le projet dôextension de la zone dôactivit®s des Grandes Terres est localisé sur une emprise projetée en 

périphérie immédiate de la zone actuelle positionnée à 2,5 km du bourg de Saint-Germain-Laval 

(commune membre de la Communaut® de communes des Vals dôAix et dôIsable). La zone est bordée à 

lôOuest par la commune de Saint-Julien-dôOddes. 

 

Le projet sôinscrit en bordure Sud de lôautoroute A89, ¨ proximit® de lô®changeur autoroutier n°5. Il  

est long® ¨ lôEst par la RD8, ¨ lôOuest et au Nord par une voie communale. 

 

 
 ïïï 

Localisation du site (Geoportail) 

 

Le p®rim¯tre dô®tude du projet sô®tend sur une superficie dôenviron 17 ha, qui se décompose comme 

suivant : 

 

- Zone dôactivit®s actuelle (11,6 ha), 

- Extension projetée au Nord (5,3 ha). 
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II.1.2. Références cadastrales 

Le p®rim¯tre dô®tude concerne les parcelles cadastrales suivantes : 

 

Commune Section Parcelle 

Saint-Germain-Laval ZA 

4 31 

5 33 

8 34 

12 35 

14 37 

19 38 

21 40 

24 45 

26 46 

27 47 

29 48 

30  

 

 

 
P®rim¯tre dô®tude (Fond cadastral) 
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II.1.3. Occupation actuelle du site 

Le projet sôinscrit dans un contexte rural. La zone dôactivit®s existante est entour®e par des 

infrastructures routières et des terres agricoles. Lôemprise du projet est concern® par : 

 

- La zone dôactivit®s des Grandes Terres, 12 entreprises : 

o SAUR (Service de lôeau et de lôassainissement), 

o Evaflo (Mécanique générale), 

o G.M.I Matray (Mécanique générale), 

o Germeca (Mécanique générale), 

o Cherblanc (Vente de combustible, charbon, bois, fioul, fabrication de portails), 

o ETS Lafond (Engrenage, mécanique générale), 

o Les Charpentiers de la Loire (Découpe de charpentes en bois), 

o Qualigraf (Logistiques de données variables), 

o F2AC (Fonderie en aluminium, de métaux non ferreux et alliages), 

o Technimodern Automation (Fabrication de machines spéciales), 

o ExpôEau (Constructions et entretien de piscines), 

o Minoterie « Moulins Joseph Nicot » (Livraison de farine alimentaire), 

 

- Des terrains dédiés à lô®levage (prairie) bordés par une végétation peu dense. 

 

II.1.4. Contexte paysager et naturel 

La zone des Grandes Terres est située à la limite Nord-Ouest de la Plaine du Forez, elle est dominée au 

Sud par lôextr®mit® septentrionale des Monts du Forez et au Nord par les contreforts des Monts de la 

Madeleine. 

 

Au sein dôun environnement rural ¨ lôurbanisation limit®e, le site est bordé par la vall®e de lôIsable au 

Nord-Est. En second plan, le site est proche de la for°t du Bas qui sô®tend ¨ lôEst de part et dôautre de 

lôautoroute. Le secteur sôinscrit en zone agricole sur un replat topographique. Les sols présentent une 

fertilit® moyenne, il sôagit de sols bruns lessiv®s ¨ la faible qualit® biologique. Ces terrains sont 

principalement utilis®s pour lô®levage, comme p©tures. 

 

Ce cadre rural est maillé par une trame bocagère lâche composée de haies basses (Aubépine, Eglantier, 

Prunellier, Ronceé) et dôarbres de haute tige implant®s de mani¯re diffuse (Ch°ne, Fr°neé). La 

ripisylve de lôIsable offre un tissu végétal plus dense au Nord-Est du site tandis quôun alignement de 

chênes au Sud le long du chemin rural de Cherchant limite les perceptions de la zone dôactivit®s 

existantes depuis le Sud sur la RD8. 

 

Les tènements compris dans le site dô®tude et qui sô®tendent le long de lôautoroute sont actuellement 

utilisés pour lô®levage, les vues sont limitées par la présence de haies. 
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II.1.5. Visibilité du site depuis lôA89 

Le site sô®tend le long de lôA89 sur un lin®aire dôenviron 630m. Au niveau du site, les franges de 

lôA89 ne sont ni bois®es, ni bord®es par des ouvrages ou aménagements paysagers destinés à masquer 

lôaxe routier dans le paysage. Ce qui laisse une vue ouverte en direction des b©timents dôactivit®s 

existants. 

 

Le site concern® par lôarticle L 111-1-4 du Code de lôUrbanisme est positionné en contrebas de 

lôautoroute (différence altim®trique de lôordre de 5m) sur un terrain sans obstacle (topographie peu 

marquée, végétation limitée, constructions en arrière plan). 

 

Il en résulte une visibilité limité des secteurs en premier plan et une visibilité plus marquée des 

secteurs en second plan, lôarri¯re plan correspondant ¨ la zone dôactivit®s actuelle, les usagers de 

lôautoroute se trouvent en position haute. 

 

 
Vue du site depuis lôA89 (Google map) 

 

En amont (Ouest du site) et en aval (Est du site), des boisements limitent les perceptions sur le site. Ils 

appartiennent ¨ lôEst aux plantations de bords dôeau le long de lôIsable et accompagnent ¨ lôOuest les 

accotements de la voie communale qui sépare les communes de Saint-Germain-Laval et de Saint-

Julien-dôOddes. 

 

Le site nôest donc pas perçu sur une longue séquence, en particulier en venant depuis Saint-Etienne où 

il nôest visible quôau niveau du franchissement de la RD 8 et ce de lôautre c¹t® de lôaxe autoroutier. 

Depuis Clermont-Ferrand, la visibilité sur le site est aussi restreinte. Elle nôest possible quô¨ partir du 

franchissement du chemin dôexploitation.  

 

La visibilité est plus affirmée en période hivernale en raison de la nature de la végétation (arbres et 

arbustes à feuilles caduques). Sur les 630 m lin®aire de lôA89 le long desquels sô®tend la zone 

dôactivit®s, seuls 230 m sont visibles en raison notamment de lôabsence de v®g®tation haute. 
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En amont, vue du site depuis lôA89 (Google map) 

 

 
En aval, vue du site depuis lôA89 (Google map) 

 

 
Vue du site depuis le Chemin rural dôexploitation (Google map) 

 

Les b©timents construits au sein de la zone dôactivit®s pr®sentent une architecture sobre. Leur 

volumétrie (hauteur modérée), leur implantation selon un axe Nord-Sud (façade principale non 

visible), la couleur des façades (teintes du gris sombre) et la présence de végétation limitent lôimpact 

visuel et favorisent lôinsertion des b©timents dans le paysage.  

 

La visibilité des constructions est plus marquée au droit de la zone depuis la RD 8 en raison dôune plus 

grande proximit® du b©ti (marge de recul de 25 m par rapport ¨ lôaxe de la voie) et de teintes de 

bardage plus claires. 
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Vue sur la zone dôactivit®s depuis la RD 8 

 

Les perceptions lointaines sur le site, en particulier depuis les coteaux, sont restreintes.  

 
Fonctionnement paysager du site (Fond cadastral) 
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II.1.6. Topographie 

La topographie du site est peu prononcée. Les terrains présentent une légère déclivité orientée Nord-

Est. La pente est de lôordre de 2 ¨ 2,5%. 

 

Lôaltim®trie moyenne est comprise entre 390 et 380 m. 

II.2. LA TRAME VIAIRE , LES VOIES CLASSEES A GRANDE CIRCULATION  

 

La desserte directe du site se fait par la RD 8 qui borde le site ¨ lôEst. La zone des Grandes Terres est 

aussi facilement accessible depuis lôA89, en raison de la proximit® de lô®changeur autoroutier de 

Saint-Germain-Laval localisé à moins de 500 m. 

 

Le d®veloppement de la zone dôactivit®s est intimement li® ¨ son positionnement au voisinage dôune 

infrastructure routière importante qui relie Bordeaux à Lyon et plus localement Clermont-Ferrand à 

Saint-Etienne et Roanne. 

 

LôA89 est class®e comme voie ¨ grande circulation au sens du Code la Voirie Routière comme il est 

mentionné dans le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 

national (extrait) :  

 

 « La liaison Clermont-Ferrand (A 71)-Lyon (A 6) assurée par les autoroutes A 710 (y compris les 

bretelles autoroutières A 711 et A 712), A 72, A 89 (en partie en projet) jusqu'à la Tour-de-Salvagny 

et par la route nationale 7 (entre la route nationale 82 et la route nationale 489), la route nationale 

489 et la route nationale 6 (entre la route nationale 489 et l'autoroute A 6). La section de la route 

nationale 7 doublant l'autoroute A 89 cessera d'appartenir au réseau routier national lors de la mise 

en service de la section de cette autoroute en projet. » 

 

Le trafic routier sur lôA89 est de lôordre de 10 ¨ 20 000 véhicules/jour. 

II.3. LE DOCUMENT DôURBANISME  

 

La commune de Saint-Germain-Laval, sur laquelle est implantée la zone des Grandes Terres, procède 

actuellement ¨ lô®laboration de son document dôurbanisme. Le Plan Local de lôUrbanisme en projet 

nôa pas encore ®tait arr°t®. Jusquô¨ pr®sent la commune nôayant pas de document dôurbanisme, elle 

®tait soumise au R¯glement National dôUrbanisme. 

 

Le PADD du PLU en cours dô®laboration mentionne le développement de la zone des Grandes Terres 

et inscrit la volont® de la commune dôanticiper les projets dôextension de cette zone. 

 

La zone dôactivit®s est class®e en Uf au plan de zonage du PLU (espace urbanisé destiné à recevoir 

des activités économiques, artisanales, industrielles ainsi que les logements des personnes ou des 

familles assurant leur fonctionnement). 
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Les secteurs dôextension privilégiés sont classés en zone AUf (espace destiné à recevoir des activités 

®conomiques, artisanales, industrielles. Les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit®, et 

dôassainissement existants ¨ la p®riph®rie imm®diate de la zone ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone. Celle-ci peut être urbanisée au 

fur et à mesure de la réalisation des équipements et viabilités internes à la zone). 

 

La limite Nord de la zone AUF a été fix®e ¨ une distance de 100 m de lôaxe de lôautoroute. La bande 

de 100 m inconstructible de part et dôautre de lôaxe de lôA89, en application de lôarticle L 111-1-4 du 

Code de lôUrbanisme, a ®t® class®e en zone A. 

 

  
Extrait du projet de plan de zonage du PLU de Sain-Germain-Laval  

 

Un emplacement réservé est inscrit sur le site de la zone actuelle afin de permettre à terme un bouclage 

des voiries de desserte de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A89 
Zone dô®tude 
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III.  PRINCIPALES CARACTERI STIQUES DU PROJET 

 

Les choix retenus pour lôam®nagement du site poursuivent lôobjectif de proposer un projet qui assure 

une bonne int®gration paysag¯re du b©ti, qui limite les facteurs dôins®curit® routi¯re, les nuisances et 

qui favorise un cadre de vie de qualité.  

III.1. LE FONCTIONNEMENT DU PROJET 

 

Sur le secteur des Grandes Terres, le projet dôam®nagement du secteur repose sur lôextension de la 

zone dôactivit®s en son Nord. 

 

Le t¯nement cibl® au Nord sôinscrit dans la bande des 100 m d®finie de part et dôautre de lôaxe de 

lôA89 au titre de lôarticle L 111-1-4. 

 

Il pr®sente lôavantage de b®n®ficier dôune desserte viaire directe, connect®e ¨ la zone dôactivit®s 

existante. Il jouit aussi dôun ç effet vitrine è induit par son positionnement ¨ proximit® de lôautoroute. 

 

Lôextension projetée au Nord se divise en 2 poches en raison de la morphologie actuelle des lieux, 

contrainte par le positionnement de la voie communale, le lit du ruisseau de lô®cu et le trac® de lôA89. 

 

La profondeur limit®e de lôenveloppe fonci¯re cibl®e oblige à cibler lôaccueil dôentreprises de taille 

intermédiaire sur des lots dont la superficie varie entre 3 000 m² et 6000 m². Le schéma privilégié 

propose un découpage en une dizaine de lots, des 2 poches sur une surface globale de 5,3 ha. 

III.2. LôACCES ET LA DESSERTE 

 

La desserte de la zone se fera ¨ partir de la RD8 via la voie de desserte interne de la zone dôactivit®s 

actuelle. Aucune nouvelle voie ne sera créée au Nord de la zone, la desserte des lots se fera par le 

chemin rural dôexploitation.  

 

Ainsi aucun accès ne sera créé sur la route départementale, la non multiplication des débouchés 

favorise la sécurité sur cet axe. 

 

La chaussée sera réaménagée pour permettre la circulation de véhicules de grandes dimensions. Le 

maillage actuel de la trame viaire en direction du hameau de Cherchant et de Saint-Julien-dôOddes sera 

abandonné.  

 

La circulation des Poids lourds sera donc exclusivement cantonn®e ¨ la zone dôactivit®s. Ce qui 

implique en fonction de lô®tat dôavancement de lôam®nagement du site et des acquisitions fonci¯res : 

 

- soit lôam®nagement dôune aire de retournement aux abords du chemin rural dôexploitation, ¨ 

lôextr®mit® Nord Ouest de la zone, 

- soit la r®alisation dôun bouclage viaire par la r®alisation dôune voie entre le chemin rural 

dôexploitation et lôactuelle voie de desserte interne de la zone. 

III.3. LE TRAITEMENT DES VOIRIES 

 

Le profil de la voirie offre un double sens de circulation qui int¯gre dôun c¹t® un cheminement pi®ton 

et de lôautre c¹t® un foss® enherb® bord® dôarbres ou de haies. Au regard de la nature de ces voies de 

desserte, de la vitesse limit®e des v®hicules et du trafic restreint quôelles accueilleront ¨ terme, il a ®t® 

pris le parti de différencier uniquement les cheminements piétons des autres types de circulation. Les 

cheminements des cyclistes se feront sur chaussée. 
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